


République Française - Département de l’Isère

Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du Jeudi 22 Janvier 2026.

Date de la Convocation : 16 Janvier 2026
Date d’affichage de la convocation : 16 Janvier 2026
Date d’affichage du Procès-verbal :  18 Février 2026

Membres en exercice : 15	Membres présents : 11	Membres représentés : 1

	Etaient présent : BERHAULT Yann, LACHISE Samuel, VILLARD Isabelle, HELLY Jean-Luc, CHENU Mallory, BENOIT François, CHANAUX Claudine, FROGER Eric, GENEVE Bastien, GERMAIN Eric et VANDERGHEYNST Julie.

	Etaient absents : CHARPIOT Alicia et GIRAUD Stéphane. 
	Etaient excusés : BOUZON Vanessa et DUTAL Florent
	Avait donné procuration : BOUZON Vanessa
Secrétaire de Séance : VANDERGHEYNST Julie

Ordre du jour de la séance

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

2. Délibérations :
a) Numérotation de plusieurs parcelles cadastrales 
b) Demande subvention étude chaufferie 
c) Règlement cimetière communal

3.  Questions diverses :

1) Demande d’information des habitants du lotissement le Clos du Soleil
2) Demande d’autorisation signalisation accès au SPA Rue de la République 
3) Désignation d’un Élu pour collaboration avec référent sécurité personnel
4) Demande de congé sans solde d’un agent 
5) Organisation des élections municipales 
4. Questions ouvertes :

a. Salle de Musique
b. Demande de terrasse du Bar des Sports

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

Monsieur le Président, soumet le procès-verbal de la séance du 17 Décembre 2025 à l’approbation des élus présents lors de la séance.

Celui-ci est adopté par les membres du Conseil Municipal et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.


2. Délibérations

a) Numérotation de plusieurs parcelles cadastrales 

Monsieur le Maire nous informe que les parcelles cadastrées ZA 93 et ZA 94 ont fait l’objet d’une division parcellaire. La parcelle ZA 94 est identifiée au numéro 156, chemin du Bosquet ; il convient par conséquent d’attribuer un numéro d’adressage à la parcelle ZA 93.

Il précise également que la parcelle cadastrée ZC 44, située Route de la Guillotière, ne dispose actuellement d’aucun numéro d’adressage. Une activité professionnelle y étant prévue, il est nécessaire de procéder à l’attribution d’un numéro d’adresse.

Il propose la numérotation suivante :
- Parcelle ZA 93 : 166 Chemin du Bosquet
- Parcelle ZC 44 : 1163 Route de la Guillotière

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide d’attribuer la numération suivante :  
- Parcelle ZA 93 : 166 Chemin du Bosquet
- Parcelle ZC 44 : 1163 Route de la Guillotière
et autorise Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités et signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens - n° 012026

b) Demande subvention étude chaufferie 

Considérant l’enjeu que représente aujourd’hui la lutte contre le réchauffement climatique et la nécessité de diminuer le coût énergétique, la maitrise de la demande en énergie est devenue une préoccupation majeure pour toutes les collectivités. 

Les objectifs fixés successivement par les lois Grenelle I et II, puis par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte imposent des obligations de performances énergétiques du patrimoine, des modalités opérationnelles de contrôle du respect de ces exigences, ainsi que des sanctions en cas de non-respect de l’obligation de réduction de niveau de consommation d’énergie finale. 

Face à cette situation énergétique et environnementale, et dans un contexte de surconsommation et d’augmentation des coûts énergétiques, les collectivités sont incitées à s’engager sur la voie de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en œuvre d’une politique de bonne gestion énergétique.

Dans ce cadre, la collectivité souhaite mener des études : réaliser des audits Energétiques sur plusieurs bâtiments de la commune, à .savoir le bâtiment de la mairie et de l’école et le bâtiment de la salle Seyve Buisset. 
A l’issue des audits énergétiques, une étude de faisabilité d’un réseau de chaleur à l’échelle d’un périmètre plus large (englobant le gymnase, l’école maternelle et la bibliothèque) sera étudié, avec comme source d’énergie soit la biomasse, soit la géothermie. 

Les objectifs principaux du projet sont :
1.	Établir un bilan énergétique : Fournir une vision stratégique des investissements énergétiques des collectivités en réalisant un bilan détaillé de leurs bâtiments.
2.	Améliorer la performance énergétique : Identifier des scénarios d'amélioration pour optimiser la performance énergétique des bâtiments.
3.	Assurer le confort des usagers : Améliorer le confort thermique, notamment en été, et la qualité de l'air intérieur.
4.	Faciliter la prise de décision : Aider les maîtres d'ouvrage à décider des investissements appropriés en fournissant des données chiffrées et argumentées.
5.	Préparer les demandes d'aides publiques : Utiliser les résultats des audits comme référence pour les demandes de financements publics, tels que le Fonds Vert, la DETR et la DSIL.
6.	Conformité réglementaire : Aider les maîtres d'ouvrage à se conformer aux exigences du Décret Eco-Energie Tertiaire (DEET).
7.  	Etudier le réseau de chaleur à l’échelle du centre-village pour supprimer ainsi les chaufferies fioul domestique et remplacer le chauffage du gymnase.

Le coût total éligible du projet est évalué à 17 595 € HT prenant en compte tous les produits et les recettes affectés audit projet. Il se décompose en deux montants : 
· Montant de 11 160 €HT pour les audits énergétiques ; éligibles au programme CEE ACTEE PRO INNO 66
· Montant de 6 435 €HT pour l’étude de faisabilité réseau de chaleur ; éligible aux aides du contrat de chaleur renouvelable. 

[bookmark: _Hlk165386734]Or, TE38 l’AGEDEN, le SDIS38 et l’intercommunalité SMVIC sont lauréats d’un appel à projet CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE lancé par la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) ayant notamment pour objectif d’apporter un financement aux études énergétiques.

Le volet « Audits Energétiques pour les deux bâtiments Mairie+Ecole et salle Seyve Buisset», de la collectivité de Jarcieu a été retenu dans le cadre de la convention de Partenariat conclu. Il est alors éligible à un financement de la part de la FNCCR au titre du Programme ACTEE+ PRO INNO 66 – Fonds CHENE. Le financement prévisionnel du projet est établi comme suit (une ligne par opération) :
	Bâtiment concerné par l’audit et montant 
	Financement de la FNCCR
dans le cadre du programme :
CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE
	Autre financement public :

	Reste à charge pour la Collectivité

	Mairie + Ecole 
4 844 €HT
	Financement de 80%
3 875.20 € HT
	RAS
	968.80 € H.T

	Salle Seyve Buisset 
6 316 €HT
	Financement de 65%
4 105.40 € HT
	RAS
	2 210.60 € H.T


[bookmark: _Hlk165387122]
Il est proposé que la collectivité s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre ledit projet retenu par les bénéficiaires lauréats dans le cadre de la convention de Partenariat avec la FNCCR et de demander à TE38, en tant que coordinateur du groupement des bénéficiaires lauréats, l’attribution de la contribution financière au titre du programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE.

Pour ce faire, il est proposé de conclure une convention avec TE38 afin de définir les modalités de mise en œuvre du projet ainsi que les modalités d’attribution et de versement de ladite contribution selon le modèle joint à la présente délibération.

Le versement de la contribution financière de la FNCCR, au titre du programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE, à la collectivité par TE38, ne sera applicable que sous réserve : 
· de la transmission par la collectivité à TE38 : des justificatifs de dépenses (facture), d’une copie du rapport de la prestation et du remplissage des annexes fournies par TE38 ;
dans un délai maximum de 4 mois à compter de la date de signature de la convention. 
· du versement effectif des fonds par la FNCCR à TE38 dans le cadre de son partenariat. Aucune avance de fond ne sera réalisée par TE38. En cas de non-versement des contributions par les financeurs obligés du Programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE, et ce, pour quelque motif que ce soit, TE38 ne saurait être tenu responsable du retard ou du non-versement des fonds à la collectivité. 
· du respect par la collectivité des obligations mentionnées dans la convention.



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· De mettre en œuvre à son initiative et sous sa responsabilité le projet, « Audits Energétiques pour les deux bâtiments cités ci-dessus », retenu dans le cadre de la convention de Partenariat conclue entre la FNCCR, TE38 et l’AGEDEN, le SDIS38 et l’intercommunalité SMVIC dans les conditions prévues par la convention ci-annexée ; 

· De demander à TE38, en tant que coordinateur du groupement de commande des bénéficiaires lauréats, l’attribution de la contribution financière au titre du programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE, dans les conditions prévues par la convention ci-annexée ;

· D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention financière pour la mise en œuvre du programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE avec TE38, telle qu’annexée à la présente délibération, ainsi que tous documents relatifs au projet

Une délibération est prise en ce sens - n° 022026

c) Règlement cimetière communal

La délibération relative à l’adoption du règlement du cimetière communal est reportée,                            Mme VILLARD Isabelle et M. HELLY Jean‑Luc ayant indiqué que le groupe de travail n’a pas encore achevé ses travaux en raison de la complexité de cette révision.

Mme VILLARD Isabelle souhaite néanmoins recueillir l’avis des conseillers municipaux concernant la révision des tarifs et des durées proposés pour l’achat d’une concession, d’une cavurne ou d’une case de colombarium. 
Elle a consulté les communes voisines de Jarcieu afin de comparer leurs pratiques et présente une synthèse des informations obtenues. 
À la suite de cette présentation, une discussion s’engage : les membres du conseil municipal expriment leur préférence pour des durées de 20 ou 30 et 50 ans, tout en souhaitant maintenir les tarifs actuels.

3. Questions diverses

1) Demande d’information des habitants du lotissement le Clos du Soleil

Monsieur le Maire nous informe de l’inquiétude des habitants du lotissement Le Clos du Soleil concernant le passage existant entre leur lotissement et la possibilité d’un futur aménagement sur les parcelles ZB 35 et B 183, situées à proximité. 
Les riverains redoutent que la voie interne de leur lotissement devienne un axe de transit entre la route de Saint‑Sulpice et la route des Chats Noirs. 
Le Clos du Soleil étant un lotissement privé, sa voirie l’est également ; le conseil municipal n’a donc pas compétence pour intervenir sur ce point. Il est toutefois recommandé aux habitants de participer à l’enquête publique relative au PLUi afin de demander une modification des réserves prévues. Le Conseil Municipal recommande toutefois qu’un passage piétonnier puisse être envisagé à cet endroit là

2) Demande d’autorisation signalisation accès au SPA Rue de la République 

Le propriétaire du SPA « Bière et SPA » a rencontré Monsieur le Maire pour l’informer que les clients de son établissement ont tendance à se garer sur la place de la Confrérie ou dans la rue de la République, alors que des places de stationnement leur sont réservées dans la cour de sa propriété. Il sollicite donc l’autorisation d’installer une signalétique afin d’indiquer clairement l’accès à son parking.
Le Conseil Municipal donne son accord.
Monsieur HELLY Jean‑Luc en profite pour signaler les problèmes de stationnement dans la rue de la République, entre la pharmacie et le SPA, en particulier ceux causés par les locataires résidant au‑dessus de la pharmacie. Une note d’information sera rédigée et déposée sur les véhicules gênants.

3) Désignation d’un Élu pour collaboration avec référent sécurité personnel

Monsieur le Maire organise environ une fois par trimestre des réunions avec les représentants du personnel de chaque service, au cours desquelles sont abordés divers sujets professionnels, notamment ceux liés à la sécurité et à la prévention au travail. Il souhaiterait, dans un premier temps, que chaque service désigne un référent sécurité et qu’un élu assure le suivi afin de finaliser le Document Unique et engager plus largement le travail sur la sécurité professionnelle. Mme Claudine CHANAUX est nommée référente pour le Conseil Municipal.
[bookmark: _GoBack]
4) Demande de congé sans solde d’un agent 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier émanant d’un agent communal qui souhaite bénéficier d’un congé sans solde d’une semaine, du 25 au 31 mai 2026. Cet agent, actuellement contractuel jusqu’au 13 avril 2026 dans le cadre d’un remplacement, sera reconduit afin d’assurer le remplacement d’un agent en congé parental à compter du 1er février 2026.
Il lui sera donc proposé un contrat couvrant la période du 14 avril au 22 mai 2026, puis un second contrat du 1er juin 2026 au 31 janvier 2027.
5) Organisation des élections municipales 
Monsieur le Maire rappelle que les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars prochains. Un tableau de permanences a été établi pour organiser la tenue du bureau de vote.
Il propose également d’associer à cette organisation les candidats des deux listes déclarées. Après échange, le conseil municipal donne son accord. Un courriel sera donc adressé à chaque tête de liste afin que les candidats puissent s’inscrire sur le tableau des permanences auprès du secrétariat de mairie.
4. Questions ouvertes

a) Salle de Musique

Monsieur le Maire nous informe qu’il avait sollicité la communauté de communes au sujet de l’arrêt des cours de musique de l’école intercommunale dans la salle de Jarcieu. Il donne lecture de la réponse reçue, indiquant que la communauté de communes n’occupera désormais plus les locaux, lesquels redeviennent entièrement de la responsabilité de la commune. Actuellement, l’association « Hit Musique » utilise cette salle pour ses répétitions durant six mois de l’année, et d’autres associations y tiennent ponctuellement des réunions de bureau.

Le Conseil Municipal déplore une régression de l’enseignement musical sur le territoire de la communauté de communes avec l’arrêt de l’enseignement à Jarcieu.

Monsieur le Maire précise que les serrures seront remplacées afin d’intégrer la salle dans l’organigramme des clés de la commune. Il souligne également la nécessité de réfléchir à une nouvelle organisation de son occupation.




b) Demande de terrasse du Bar des Sports

Monsieur le Maire donne lecture de la demande du Bar des Sports, qui sollicite comme chaque année l’autorisation d’installer une terrasse sur la place de la Mairie, de avril à novembre.

Le Conseil Municipal donne son accord. 


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 21h.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	VANDERGHEYNST Julie
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